
Decret DI 2003/72/PRG/SGG du 8 ao0t 2003, portant creation 
d'une Direction Nationale des Pistes Rurales {DNPR). 

Le President de la Republique ; 

Decrete: 

Article 1 : II est cree au sein du Ministere des Travaux Publics et 
des Transports une Direction Nationale des Pistes Rurales, en 
abrege, DNPR. 

Article 2 : La Direction Nationale des Pistes Rurales a pour 
mission la mise en oeuvre de la politique du Gouvernement en 
matiere de construction, de rehabilitation et d'entretien des pistes 
rurales. 

Article 3 : Un Arrete du Ministre des Travaux Publics et des 
Transports precisera les attributions et !'organisation de la Direction 
Nationale des Pistes Rurales. 

Article 4 : Le present Decret qui prend effet a compter de sa date 
designaiure,seraenregis!reetpublieauJournal Officiel de la Republique 

Conakry, le 8 aoOt 2003 

General Lansana CONTE 


